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COMMENT PUIS-JE DEMANDER "LA RÉUNIFICATION DE LA FAMILLE" EN LIGNE ? 
 
 
 
 
 
 

Ce document est destiné à aider les gens à comprendre le système d'asile en République d’Afrique du Sud. Veuillez 

noter qu'il s'agit d'un guide uniquement. Ce n'est pas un avis juridique. Ces informations peuvent changer. Visitez 

www.scalabrini.org.za/information about-asylum-in-south- africa pour des informations actualisées. Le Centre Scalabrini 

de Cape Town ne sera pas tenu responsable des mesures prises sur la base de ce document. 

 
 

 

 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ASSUREZ-VOUS D'AVOIR VOTRE 
PROPRE ADRESSE E-MAIL. 

 

                             

ENVOYEZ UN E-MAIL 
AU BUREAU D’ACCUEIL DES 

RÉFUGIÉS APPROPRIÉ. 
 
 

 

                               
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉPONDEZ À VOTRE 
RENDEZ- VOUS      AU BUREAU 
D'ACCUEIL DES RÉFUGIÉS, 

EN PERSONNE. 

ATTENDEZ UNE RÉPONSE. UNE 
LETTRE DE RENDEZ-VOUS 

VOUS SERA ENVOYÉE. 

 

 
EN SAVOIR PLUS SUR LA PAGE SUIVANTE 

http://www.scalabrini.org.za/information
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ÉTAPE 1 ASSUREZ-VOUS D'AVOIR VOTRE PROPRE ADRESSE E-MAIL 

 
 
 
Pour ce processus, il est très important que vous disposiez de votre propre adresse e-mail. Si vous n'avez pas votre 

propre adresse e-mail, vous devez en créer une. N'utilisez pas une adresse e-mail générale dans un cybercafé ou une 

adresse e-mail partagée par d'autres. Il s'agit de votre adresse e-mail personnelle. Vous devez être capable d’accéder 

à cette adresse e-mail dans l'avenir. Alors assurez-vous de vous souvenir de vos informations de connexion et de 

votre mot de passe. De nombreux services des affaires intérieures sont désormais en ligne. Nous vous demandons 

d'utiliser la même adresse e-mail personnelle lorsque vous interagissez avec le bureau d’accueil des affaires 

intérieures. 

 

 

 

ÉTAPE 2 ENVOYEZ UN E-MAIL AU BUREAU D'ACCUEIL DES RÉFUGIÉS APPROPRIÉ 

 
 

 

Pour faire une demande de "réunification de la familiale", vous devez commencer le processus en envoyant un e-

mail. Cependant, plus tard dans le processus, vous devrez vous rendre en personne dans un bureau d'accueil des 

réfugiés pour un rendez-vous en personne. Assurez-vous d'envoyer votre e-mail au bureau d'accueil des réfugiés où 

vous avez obtenu votre dernière extension sur votre document d'asile ou des réfugiés. Sélectionnez l'adresse e-mail 

qu’il vous faut sur la liste ci-dessous : 

 

 

BUREAU D'ACCUEIL DES RÉFUGIÉS DE CAPE TOWN 
 

BUREAU D'ACCUEIL DES RÉFUGIÉS DE PRETORIA (DESMOND 
TUTU) 

 

inquiries.ctrro@dha.gov.za 

inquiries.dtrro@dha.gov.za 

BUREAU D'ACCUEIL DES RÉFUGIÉS DE MUSINA inquiries.musinarro@dha.gov.za 

 

BUREAU D'ACCUEIL DES RÉFUGIÉS DE DURBAN inquiriees.durbanrro@dha.gov.za 

 

BUREAU D'ACCUEIL DES RÉFUGIÉS DE GQEBERHA 
(ANCIENNEMENT APPELÉ PORT ELIZABETH) 

inquiries.perro@dha.gov.za 

 

 
Dans votre e-mail au ministère de l'Intérieur, vous pouvez écrire dans la ligne d'objet : "Réunification de la Famille ‘’ 

puis votre nom et votre numéro de permis (numéro de dossier). Dans l'e-mail, vous pouvez écrire : "Monsieur ou 

Madame, je demande la réunification de la famille avec mon mari / ma femme / mes enfants / mes parents âgés." 

Indiquez également votre nom complet, votre numéro de permis et votre numéro de téléphone portable dans l'e-mail. 

Après tout, envoyez l'e-mail. 

 
 

ÉTAPE 3 ATTENDEZ UNE LETTRE DE RENDEZ-VOUS + ALLEZ RÉPONDRE AU RENDEZ-VOUS EN PERSONNE. 
 

 

Après avoir envoyé un e-mail au ministère de l'Intérieur, ce dernier vous enverra un e-mail avec 

une lettre de rendez- vous. Celle-ci sera jointe à l'e-mail indiquant quand vous devez vous rendre 

au bureau d'accueil des réfugiés correspondant. 

 

Assurez-vous de vous rendre au bureau d'accueil des réfugiés pour votre rendez-vous. 

Amenez avec vous les personnes que vous souhaitez insérer dans votre dossier. Il peut 

s'agir de votre conjoint (mari ou femme), d'un parent âgé ou de vos enfants. 

Apportez avec vous tous les documents importants tels que les actes de mariage et les 

actes de naissance, ainsi que tout autre document important prouvant qu'il s'agit de 

membres de votre famille. 

 

 

 

 
WWW.SCALABRINI.ORG.ZA 

 
 
 
 

 
SOUVENEZ-VOUS QUE 

TOUT CE PROCESSUS 

SE FAIT EN LIGNE, ET   

C’EST 

            GRATUIT. 
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